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Vous tous qui etes Suisses, et qui l'entendez rester,
laissez de cöte les steriles chicanes qui vous divisent, et
reagissez contre ce scandale

Un journal, «La Revolution Pacifique» sorti des presses

de rimprimerie Cooperative de La Chaux-de-Fonds,
celle de «La Sentinelle» et redige par Ed, Liechti (Le
Locle), provoque une fois de plus tous les travailleurs
patriotes du pays. II publie l'appel ci-contre.

* **

Non content de deployer cette honteuse activite le
comite en question a fait distribuer ä la Montagne des
tracts accompagnes d'un bulletin d'adhesion, le titre de
ce manifeste est

A bas l'armee.
II invite categoriquement les citoyens ä signer la

declaration que nous publions ci-contre.
C'est clair et net.
Citoyens neuchätelois, pouvons nous rester impas-

sibles devant des provocations d'une teile gravite
Serons-nous assez pleutres, au moment meme oü se

creent chez nous des cellules communistes, pour
supporter que l'on sape outrageusement, et ouvertement,
notre constitution

Voulons-nous oui ou non rester maitres chez nous,
ou, au nom d'une mystique detestable oü il entre autant
de crainte que de betise, assister facilement et sans
reagir, ä la destruction lente et organisee de nos
institutions nationales creees par le peuple pour le peuple

Neuchätelois N'avons-nous plus que du sang de
rave dans les veines

Apres les scandales d'ordre divers qui ont certaine-
ment amoindri la Republique, serons-nous encore assez
faibles, assez depourvu de fierte pour permettre aux
revolutionnaires et aux communistes de detruire tout ce
que la sagesse populaire a cree durant des siecles d'ef-
forts

Qu'on nous permette quelque violence. Pourquoi
laisserions-nous agir tous les agents destructeurs du
pays sans protester

Nos autorites sont-elles aveugles, insouciantes,
indifferentes

Relisez ce manifeste, distribue ä des milliers d'exem-
plaires dans tout le canton et dans toute la Suisse
romande, et admirez le courage infini de ces energu-
menes qui osent proclamer que «l'ordre de la conscience
passe avant tous les autres». Ah oui, il est beau leur
courage! Quel heroi'sme n'est-ce pas, que de dire: Quand
nous serons dix mille je refuserai le service militaire

C'est tout bonnement remplacer l'ecole de recrues,
la plus belle ecole democratique, par l'ecole de la lächete.
Sacrifice Ah la bonne blague, lisez done, il y aura une
garantie d'aide en cas de refus et gageons que si
nous continuons ä etre les poires on demandera encore
des subsides ä l'Etat.

Tandis que tant de jeunes gens ont servi loyale-
ment, ont meme perdu leur place ce faisant, ou leur
sante, ce qui est plus grave encore on s'efforce de mettre
sur un piedestal les refractaires.

Que nos allies prennent le parti de la jeunesse pa-
triote et qu'ils protestent avec elle contre l'infäme manifeste.

II y a de justes coleres.
II faut savoir sortir de son impassibility et fletrir

comme il le faut les manoeuvres qui devraient etre punies
par la loi.

Gens des campagnes, qui restez fideles au sol, cita-
dins attaches ä vos villes, citoyens d'un pays dont le
drapeau a toujours ete ä l'honneur, defendez-vous

Les nouveaux commandants des Ire
et 2e divisions.

La retraite du colonel Grosselin a ete immediate-
ment suivie d'un remaniement dans le haut commande-
ment : le colonel Guisan passe de la 2e ä la Ire division,

et le colonel Roger de Diesbach est place ä la tete
de la 2e division. Ainsi continuent ä alterner, comme
chefs de la division dont font partie les bataillons de
Vaud et Geneve; Secretan en 1905, Audeoud en 1908,
Bornand en 1909, de Meuron en 1918, Grosselin en 1923,
Guisan en 1931.

Le colonel Guisan, ancien chef d'etat-major du colonel

divisionnaire de Loys, commanda ensuite la 5e
brigade d'infanterie, puis, des le 26 novembre 1926, suc-
ceda, ä la tete de la 2e division, au colonel Sarasin, pro-
mu commandant de corps d'armee. Officier extrememeut
capable, il a l'etoffe d'un chef, precis et decide, sachant
prendre ses responsabilites. En septembre 1929, il a
commande avec beaucoup de maestria sa division lors
des manoeuvres qui se deroulent dans la region Morat-
Aarberg-Anet.

L'adversaire qui lui etait alors oppose ä la tete d'une
division de manoeuvres etait le colonel d'infanterie Roger
de Diesbach, de Fribourg, qui prend sa succession ä la
2e division. La qualite dominante du nouveau commandant

d'unite d'armee est 1'« allant» : il deborde de vie,
d'enthousiasme, d'entrain. Nous le voyons, par le
souvenir, par une belle journee d'automne 1929, dans le

pare de M. Gonzague de Reynold : une täche defensive
de retraite, faite pour mettre ä l'epreuve sa patience, lui
avait ete devolue, et il l'avait accomplie avec toute la
conscience qui le caracterise; soudain lui arrivait l'ordre
de prendre 1'offensive : immediatement il echafauda un
plan d'attaque brusquee et lanqa avec ardeur ses troupes

aux trousses de l'adversaire. II exuberait de joie ä

l'idee d'assumer le role d'assaillant auquel l'avaient
prepare toutes ses antiques traditions de famille et son
temperament personnel.

Ensuite de cette nomination, qui sera accuceillie
avec joie ä Fribourg, Le haut commandement est le sui-
vant : ler corps d'armee, Sarasin (Geneve); 2e corps,
Bridler (Zurich); 3e corps, Biberstein (Soleure). Ire
division. Guisan (Vaud), 2e division, de Diesbach
(Fribourg); 3e division, Scheibli (Zurich)); 4e division, Mie-
scher (Bäle-Ville): 5e division, Wille (Zurich); 6e
division, Frey (Bäle-Campagne); division du Gothard, von
Salis (Grisons).

Le chef du service de l'etat-major general est le
colonel commandant de corps Roost (Schaffhouse), le

chef d'arme de l'infanterie le colonel commandant de

corps de I. oriol (Geneve), de la cavalerie le colonel
divisionnaire Schue (Grisons), de 1'artillerie le colonel
divisionnaire Bridel (Vaud). J. M.

Documents.
L'organisation de l'armee suisse.

Quelques comparaisons avec la Belgique.
La nature montagneuse du terrain.

Une comparaison methodique et approfondie entre la
Belgique et la Suisse au point de vue de la defense du

territoire et du regime militaire, ne sera pas faite ici
pour divers motifs.

La Suisse etant un pays tres montagneux, l'armee
doit s'adapter ä la nature du terrain pour ce qui con-
cerne son materiel, son armement etc. II est dejä tres
difficile ä ce point de vue de comparer par exemple la

proportion qu'il doit y avoir en Belgique d'une part en

Suisse de l'autre, entre l'infanterie et 1'artillerie.
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Pourtant un simple rapprochement s'impose pour ce
qui concerne les effectifs de l'infanterie notamment.

Alors que la Suisse n'a que la moitie de la population

beige, eile dispose d'une armee de campagne de 54
regiments d'infanterie. La Belgique en adoptant le
Systeme militaire suisse devrait done avoir une armee de

campagne composee en ordre principal de 108 regiments
d'infanterie avec les armes speciales ä l'avenant, ce qui
revient ä dire que l'armee de campagne beige devrait
compter 36 divisions d'infanterie au lieu de 12. De plus,
ces 36 divisions devraient etre de meme valeur, e'est ä

dire immediatement utilisables des le premier jour des
hostilites. Or, pour resister ä l'attaque brusquee, la
Belgique dispose seulement des garnisons frontieres qui
n'ont que des effectifs squelettiques, et pour resister ä

l'attaque massive, nous n'avons au debut que nos 6 D. I.
soi-disant actives. II faut avouer qu'entre 6 D. I. et
36 D. I. il y a une fameuse marge en notre defaveur.

Trop de Beiges ne voient dans l'armee suisse
qu'une espece de garde-civique. Or, n'oublions pas que,
chaque annee, de nombreuses delegations militaires
etrangeres suivent les manoeuvres suisses. Le Kaiser,
accompagne du grand etat-major allemand, s'est un jour
derange pour suivre ces manoeuvres. II ne s'est jamais
donne cette peine pour les manoeuvres de l'armee beige.

En Belgique des gens bien intentionnes ä l'egard au
Systeme suisse croient que celui-ci n'est viable dans ce
pays qu'ä cause de la preparation militaire obligatoire.
Or, e'est lä une legende. En Suisse, la preparation militaire

n'est pas obligatoire. Certes, il y a de nombreuses
societes de gymnastique, de preparation militaire,
d'equipation, de tir etc. La preparation militaire y est
populaire. II y a aussi une societe qui prepare les futurs
pontonniers etc., mais les recrues ne sont nullement
tenues de suivre cette preparation pre-regimentaire.

Un autre argument souvent avance, meme par des
competences militaires contre le Systeme des milices en
Belgique, revient ä ceci : le Systeme suisse est possible
parce qu'en Suisse il y a des montagnes.

J'ai dejä suffisamment demontre que le tres court
temps de service de 2 ä 3 mois n'est impose que par la
necessite d'assurer la formation d'un cadre de reserve
de grande valeur. Sinon on pourrait introduire, abstraction

faite du motif financier (economies au budget
ordinaire), le service de 4, 5 ou 6 mois aussi bien en Suisse
qu'ailleurs.

Les montagnes n'ont done rien ä voir en Suisse avec
le court temps de service. Au contraire, en vertu de ce
facteur on devrait plutot avoir recours, dans un pays
montagneux, ä un temps de service plus long. Oserait-
on prdtendre vraiment que la guerre en montagne est
plus facile ä faire, ä conduire qu'en terrain peu acci-
dente Que la liaison des armes s'y etablit plus facile-
ment, que l'entrainement des troupes, leur resistance ä
la fatigue aux intemperies. au froid surtout, y peuvent
etre moindres Le Probleme toujours si epineux du
ravitaillement ne devient-il pas dix fois plus difficile en
Pays montagneux Les colonnes de transport ne s'y
prolongent-elles pas outre mesure Le role de l'aviation
est-il rendu plus facile Le service de sante ne pose-t-il
Pas des problemes angoissants Les transmissions, les
moyens de communication ä etablir, le travaux du genie
sont-ils un jeu d'enfant en pays montagneux L'cmploi
de l'artillerie avec ses nombreux tirs indirects y est-il
rendu moins complique ä cause de la nature du terrain

Oserait-on pretendre qu'en pays montagneux les
combats sont moins meurtriers alors que chaque annee
le sport pacifique de l'alpinisme reclame dejä tant de
victimes, et perd-on de vue que lors de ce triste sport

qu'est la guerre, chaque combattant devient alpiniste
Or, croit-on vraiment en Belgique qu'un chauffeur de
taxi de Berne, un employe de bureau de Bale ou un
ouvrier de Zurich, soient meilleurs alpinistes que leurs
confreres des villes beiges

Si vraiment on peut se contenter, suivant la conception
de beaucoup de Beiges, d'une sorte de garde civique

pour la defense d'un pays montagneux, alors pourquoi
toutes les grandes puissances disposent-elles de troupes
d'elite speciales pour la guerre en montagne Pourquoi
la France a-t-elle ses Chasseurs alpins, l'Allemagne ses
Skiläufer et Bayrische Alpenjäger, l'Italie ses brigades
d'Alpini, l'Autriche ses «Tirolerjäger» et la Suisse ses
«brigades de montagnes»

Si la defense d'un pays montagneux est tellement
un jeu d'enfant pourquoi existe-t-il en France, ä Besan-
con, un centre d'instruction pour officiers rien que pour
etudier la « guerre en montagne » Qu'on interroge done
nos officiers qui ont fait la campagne dans l'Est Africain
pour leur demander si une «garde-civique» suffit pour la
guerre en montagne.

L'argument des « montagnes » tient d'ailleurs si peu
debout en Suisse, que l'armee de campagne suisse
compte 6 brigades d'artillerie montee, 8 regiments d'ar-
tillerie motorises et seulement 6 groupes d'artillerie de
montagne.

II y a lieu de faire remarquer ä ce sujet que toute la
frontiere nord de la Suisse n'est pas plus accidentee que
nos Ardennes. Or, e'etait en 1914 la frontiere la plus
menacee par l'Allemagne. La Suisse ne pouvait done cer-
tainement pas de ce cote-lä se fier ä ses montagnes.
Encore, maintenant, la Suisse a une cavalerie plus nom-
breuse qu'en Belgique. Les unites cyclistes sont plus
nombreuses egalement. Or, ce ne sont pas precisement
lä des troupes specialement designees pour la guerre en
«montagne».

Ce n'est d'ailleurs, que depuis 1'armistice, que la
Suisse vient de creer ses brigades de montagne, parce
que le danger s'est deplace de la frontiere du nord vers
la frontiere du sud (Italie). Or, depuis 1914 jusqu'en 1918,
et avant 1914, la Suisse ä part l'artillerie de montagne,
n'avait aucune troupe specialement affectee ä la guerre
en montagne.

II serait pueril de nier l'importance pour la defense
d'un pays de barrieres naturelles telles que les
montagnes. Mais il est ridicule d'en conclure qu'on peut se
contenter pour la defense de ces barrieres de troupes de
moindre valeur et qu'un court temps de service se
justice rien que parce qu'un tel pays serait montagneux.
C'est bien le contraire qui est vrai ; plus le terrain d'un
pays est accidente, plus l'entrainement physique et guer-
rier des troupes doit entrer en ligne de compte. Les
montagnes ne constituent une barriere que pour autant que
les forces vives qui s'accrochent au terrain ont une
valeur militaire süffisante.*)

Les montagnes n'ont pas plus preserve la Roumanie
du desastre de l'invasion de l'armee von Mackensen, que
les montagnes des alpes italiennes n'ont pu empecher la
deroute ä Caporetto.

Si quelqu'un s'avise done d'exprimer son dedain
pour le Systeme des milices, qu'il s'attaque aux merites
ou defauts de ce Systeme lui-meme en tant que Systeme,
mais qu'il laisse lä les «montagnes», car ce serait faire
preuve de non-sens au point de vue art militaire ele-
mentaire.

La Metropole (Anvers).

*) N. D. L. R. — II en est de meme des forteresses.
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